
Projet de règlement grand-ducal déterminant les attributions et la composition du Comité 

national de la facilitation 

l. Texte du projet de règlement grand-ducal  

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du xxxxxxx relative à la facilitation dans le domaine de l'aviation civile ; 

Vu l'avis de la Chambre de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Mobilité et des Travaux publics et après délibération du 

Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. ler. Missions du Comité national de la facilitation 

Le Comité national de la facilitation, ci-après « Comité », est chargé: 

10  d'élaborer le Programme national de la facilitation, ci-après « Programme », et d'en 

assurer la mise à jour ; 

2° d'assurer la mise en œuvre du Programme ; 

3° d'assurer la coordination et la coopération entre les administrations et les entités de 

l'aviation civile concernées par la facilitation ; 

4° de renforcer la facilitation dans le domaine de l'aviation civile au Luxembourg. 

Art. 2. Composition du Comité 

(1) Le Comité se compose de membres effectifs et suppléants représentant : 

1° le Ministère de la Mobilité et des Travaux Publics ; 

2' la Direction de l'aviation civile ; 

3° le Ministère des Affaires étrangères et européennes ; 

4° le Ministère de la Santé ; 

5° le Ministère de l'Economie ; 

6' le Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural ; 

7° l'Administration des Douanes et Accises ; 

8° la Police grand-ducale. 

Les membres effectifs et suppléants sont nommés par le ministre ayant la Navigation et les 

transports aériens dans ses attributions, ci-après dénommé « ministre », sur proposition des 
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ministères et administrations qu'ils représentent. Le Comité est présidé par le Directeur de 

l'aviation civile. En cas d'empêchement du président, le Comité est présidé par son suppléant. 

(2) Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction de l'aviation civile. 

(3) La décision de s'adjoindre des experts et des représentants d'entités de l'aviation civile est 

prise souverainement par le président, sur proposition des membres. 

Art. 3. Organisation interne du Comité 

(1) Le Comité se réunit aussi souvent que la mission l'exige et au moins une fois par an. Il se 

réunit sur convocation de son président, soit à son initiative, soit à la demande d'un ou de 

plusieurs de ses membres. 

(2) Le président, en concertation avec les membres, fixe l'ordre du jour. 

(3) Le Comité établit son règlement intérieur qui est approuvé par son président. 

Art. 4. Formule exécutoire 

Notre ministre ayant la Navigation et les transports aériens dans ses attributions est chargé de 

l'exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

2 



11. Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal intervient dans le cadre de la mise en œuvre de la 

facilitation dans le domaine de l'aviation civile, et plus précisément dans le cadre de la création 

d'un Comité national de la facilitation. 11 est intimement lié au projet de loi relative à la 

facilitation dans le domaine de l'aviation civile. 

La facilitation est prévue par l'Annexe 9 à la Convention relative à l'Aviation civile internationale 

(ci-après « Convention de Chicago ») qui impose à chaque Etat Membre l'établissement d'un 

Programme national de la facilitation ainsi que la création d'un Comité national de la 

facilitation. En tant qu'Etat partie à la Convention de Chicago, le Luxembourg est tenu au 

respect de ces dispositions ainsi que des Annexes y relatives. 

La création du Programme national de la facilitation ainsi que l'instauration du Comité national 

de la facilitation nécessitera une coopération étroite entre les différents ministères et 

administrations concernés dont notamment le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics, 

la Police Grand-Ducale, l'Administration des Douanes et Accises, le Ministère des Affaires 

étrangères et européennes, le Ministère de la Santé, le Ministère de l'Economie et e Ministère 

de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural. 

Ainsi, le Programme national de la facilitation fournira un cadre pratique pour cette mise en 

œuvre et précisera les entités concernées par la facilitation ainsi que leurs responsabilités dans 

ce domaine. 

Le Comité national de la facilitation constitue un forum de consultation et d'échange 

d'informations entre ces entités concernées. Il est également responsable de l'élaboration et de 

la mise à jour du Programme national de la facilitation. 

Le projet de règlement grand-ducal vise à définir les missions et la composition du Comité 

national de la facilitation ainsi que son organisation interne. 
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III. Commentaire des articles 

Ad Article 1 

L'article ler  précise les missions du Comité national de la facilitation instauré par la loi relative à 

la facilitation dans le domaine de l'aviation civile. Le Comité national de la facilitation est 

responsable de l'élaboration du Programme national de la facilitation tel que prévu également 

par loi mentionnée ci-avant. Par ailleurs, il est chargé de sa mise en œuvre et devra assurer la 

bonne coopération et coordination entre les différentes administrations et entités concernées 

par le sujet de la facilitation ainsi que d'en assurer la promotion. 

Ad Article 2 

L'article 2 prévoit dans son paragraphe premier les différentes administrations et entités 

concernées par la facilitation dans le domaine de l'aviation civile et devant composer le Comité 

national de la facilitation. 

Les membres effectifs et suppléants seront nommés par le ministre ayant la Navigation et les 

transports aériens dans ses attributions et la présidence sera assurée par le Directeur de 

l'aviation civile du fait que la Direction de l'aviation civile est l'autorité compétente dans le 

domaine de l'aviation civile. 

Le deuxième paragraphe indique que la Direction de l'aviation civile assure le secrétariat du 

Comité national de la facilitation. 

Le troisième paragraphe prévoit la possibilité et les modalités pour le Comité national de la 

facilitation de se faire assister par des experts ou des représentants d'entités de l'aviation civile. 

Ad Article 3 

L'article 3 prévoit en son paragraphe premier que le Comité national de la facilitation se réunit 

à chaque fois que la mission l'exige en retenant une réunion annuelle au moins. Il indique 

également les modalités de convocation de ces réunions. 

Le deuxième paragraphe indique que l'ordre du jour des réunions est fixé par le président. 

Le troisième paragraphe indique que le Comité national de la facilitation doit se prévaloir d'un 

règlement intérieur. 

Ad Article 4 

L'article 4 fixe les modalités d'exécution et de publication du règlement grand-ducal. 
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